


 
 

 

 

 

 

DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 08 MARS 2018 
 

ECM/AMENAGEMENT DE LA RUE CARNOT A SAINT-GENEST-LERPT – 
ATTRIBUTION D’UN  FONDS DE CONCOURS AVEC LE SIEL 
 
 
 
 

Saint-Etienne Métropole dans le cadre du dispositif général des Equipements 
Communautaires Multilocaux (ECM), avec la commune de Saint-Genest-Lerpt a prévu de 
réaliser l’aménagement par le design de la place et de la rue Carnot. 

Ce projet impacte certains espaces publics communautaires avoisinants, qui ne sont pas 
compris dans l’ECM et pour lesquels il apparait cependant  nécessaire de procéder à la 
dépose et repose de deux mâts d’éclairage public. 

Le SIEL intervenant dans le cadre de l’éclairage public, il est opportun pour                     
Saint-Etienne Métropole de confier ces travaux au SIEL. 

Conformément à ses statuts (article 2 notamment) et aux modalités définies par son Comité 
et son Bureau, le Syndicat Intercommunal d’Energies de la Loire peut faire réaliser des 
travaux pour le compte de ses adhérents. 
 

Saint-Etienne Métropole au titre de ses compétences Energie et Télécommunication et 
adhérant au SIEL peut confier au SIEL la maîtrise d’œuvre des travaux précédemment  
désignés sur la commune de Saint-Genest-Lerpt. 
 

Le SIEL perçoit, en lieu et place de Saint-Etienne Métropole toutes les subventions émanant 
des différents financeurs. 
 

Le financement du projet se définit comme suit : 
 

Coût du projet actuel : 
 

Détail 
Montant HT 
des travaux 

Participation 
SEM 

Déplacement de deux mâts 
d’éclairage public allée Louis 
Thouilleux avec les 
aménagements de la Place et 
de la Rue Carnot 

2 317 € 2 270 € 

Total 2 317 € 2 270 € 

 
 
 
 
 
 
 



Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve le montant des travaux et la participation prévisionnelle de  
Saint-Etienne Métropole, étant entendu que le fonds de concours sera calculé 
sur le montant réellement exécuté et actualisé au regard du TP 12, 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
toutes les pièces à intervenir, 
 

- la dépense correspondante sera imputée au budget Voirie, chapitre 204 –  
article 204182.  

 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


